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I. Modifications législatives

• Entrée en vigueur de petites modifications du CPC/ZPO, soit les art. 38a
(dommages nucléaires) et 343 (bracelet électronique) le 01.01.2022 ainsi
que les art. 328 et 396 (révision ensuite d’un arrêt CEDH définitif) le
01.07.2022

• Projet de « toilette » du CPC (approbation finale par le Parlement proche)

• Projet de procédure relative aux actions collectives (Message et projet de
loi adressés au Parlement le 10.12.2021, FF 2021 3048 et 3043)

• Projet « Justitia 4.0 » (le CF a annoncé un projet pour fin 2022)



II. Ouvrages généraux sur la procédure civile

• AUBRY GIRARDIN FLORENCE, DONZALLAZ YVES, DENYS CHRISTIAN, BOVEY GRÉGORY et FRÉSARD JEAN-
MAURICE, Commentaire de la LTF, 3e éd., Berne 2022

• BOHNET FRANÇOIS, Procédure civile, 3e éd., Bâle 2021
• BERGER BERNHARD, GÜNGERICH ANDREAS HURNI CHRISTOPH et STRITTMATTER RETO, Zivilprozessrecht –

Unter Berücksichtigung der bernischen und zürcherischen Einführungsgesetzgebung, Berne 
2021

• GASSER DOMINIK, MÜLLER RAHEL, PIETSCH-KOJAN TAMARA, Zivilprozessrecht in a Nutschell, 3e éd., 
Saint-Gall 2021 

• HOHL FABIENNE et BOVEY GRÉGORY, Dix ans de Code de procédure civile : bilan et perspectives, 
RDS 140, 2021, pp. 509 ss

• SUTTER-SOMM THOMAS et SEILER BENEDIKT, Handkommentar zur Schweizerischen
Zivilprozessordnung, Art. 1-408 ZPO, Zurich 2021



III. Arrêts essentiels depuis mi-2021
A) Maximes et conclusions
TF 4A_165/2021, 18.01.2022 : Untersuchungsgrundsatz für Prozessvorausssetzungen
La maxime inquisitoire s’applique toujours au sujet des conditions de recevabilité.

TF 4D_42/2021, 06.08.2021 : Verhandlungsgrundsatz im Art. 212 ZPO
La maxime des débats s’applique en cas de décision en conciliation selon l’art. 212 CPC.

TF 4D_60/2021, 14.10.2021 : Verhandlungsgrundsatz im Art. 257 ZPO
La maxime des débats s’applique dans les procédures pour cas clairs (art. 257 CPC)

TF 4A_503/2021, 25.04.2022 : Klage im falscher Währung
Une action concluant au paiement de francs quand des euros sont dus doit être rejetée.



III. Arrêts essentiels depuis mi-2021
B) Récusation

4A_576/2020, 10.06.2021 : Ausstand für schwere Gründe auch mit verspäteten Gesuch
Si les motifs d’une récusation sont graves et incontestables, il faut entrer en matière même sur une
requête tardive.
ATF 147 III 582 : Ausstand einer sachverständigen Person
La compétence pour statuer sur une récusation d’expert dépend du droit cantonal. La personne récusée
doit pouvoir se prononcer selon l’art. 49 al. 2 CPC. Il n’est pas déraisonnable d’appliquer un délai de 10
jours au recours de l’art. 50 al. 2 CPC.



III. Arrêts essentiels depuis mi-2021
C) Procédure de première instance et divers

TF 4A_437/2021, 25.03.2022 = ATF … : Widerklage vor einer Schlichtungsbehörde
Si le demandeur n’utilise pas l’autorisation de procéder, le défendeur ayant pris en procédure de conciliation des
conclusions reconventionnelles ne peut agir au for attrait de l’art. 14 CPC.

ATF 147 III 475 : Deadline nach Art. 229 ZPO
Le droit à une deuxième chance selon l’art. 229 al. 2 CPC doit s’exercer rigoureusement à l’ouverture des débats
principaux et non par ex. au cours ou à la fin des premières plaidoiries.

TF 4A_410/2021, 13.12.2021 : Verschiedenheit zwischen eine private und eine äussere Gutachten
Une expertise médicale ordonnée par une assurance sociale n’est pas une expertise privée valant seulement
comme allégation de partie, mais une expertise « extérieure » qui peut servir de preuve dans un procès civil.

TF 4A_169/2021, 18.01.2022 = ATF … : Gegenstandlosigkeit nach Bezahlung und Berufung
Si le défendeur paie le montant réclamé, dans une affaire dépassant 10’000 fr., et que la cause est déclarée
devenue sans objet sur ce point, celui qui le conteste doit faire un appel et non un recours stricto sensu.
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